
-• 

DBPARTEMENT 
de la 

CHAiENTEMMARITIHE 

VILLE DE ROYI\N 

OBJET : 

"dfo z~ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBSMTIOMS 

VU CCNS~IL MUNICIPAL 

R!:UNION DU 31 JMfVIER 1968 

LOCATION !)fi LA VI.lUTE 
n Q 19 ;l l' , L!SI 

Le trente C!t Un janvier ,"il neuf soixante hui t , l 18 h )u , 
l e Conseil Municipal de ROYAN s ' est r!uni, en s!ance ordi naire 
au lieu ordinairl! de ses réunions, à 1 11 Ha i rie, 90\11 l a p .. ""i
denee de H. MATRAS, Prelllier Adjoint, d ' lIpr~s convoeat iol1s fAi tes 
le 30 janvier 1968 . 

: H. KATRAS, Helle POUCHE, HM . BUJARD, LAHUSSE , 
• /!AOLIIl', BROTREt,U . "Jle BIDEAU, 191. REIX , DOHECO, 

BE?LAND, TET'ARD, STIPAL , CAMBLONG, MARTEAU . 

Repr~~enth H. aSQUICUIL par M. l e Dr OOHECQ 
Il . BOUCHET par Helle POUCHE 
H. VULTAGGID par M. MATRAS 
lô, BISCAYE par M. Lt.!i'USSE . 

Les Conseille l'$ prhents formant l a "'ajor it~ "el IIICmbres 
en .. ""rcic .. , il a ~t~ , conforrn~"' .. nt A l ' "rtic l e 19 du Code 
Municipal , proc~d~ Irnrn~di"ternent A l' ~ lect ion d ' un .ecr ttaire 
pris dans le .cin du Con.eil . 

li. BETOUS, ayant obtenu l'unanimit6 Oe • • uffragu " H~ 
d~si9'nt pour remplir ce. fonctions qu ' il a accepths. 

P .... lettre du 9 dke-bre 1'.167 , ~ . L,SI , 8 avenue :~ ... F.CLr;i/C 
• IlOYAN, lIollicite la loeation d<! la votlte _lci~le n Q l !io , en. 
re-plac..-a t de ~:a<lAlae UOUPI"KOUDI po!.lI' Y ""POser et veDdre de. objets 
et .ouvenir • .arin. • 

}J. \ ,J' eo..luiOll riJiii.. ~ 11 janvier 1968 , a donM lm avis 
ra~e .. cette location , our cette activit~ , pour une (jur~e 

, __ de" tf0is &nI, à compter du 1 l' 4.1IR1 1l~~8, au prix aMuel de 5 . 100 F . 

. ~ f\ l " "",,,'\. 

Le CONseIL MUNICIPAL 

vu la den'noe raite par li , LISI , l e 9 ~eabre 1967 , 

Y\I l'avis t;avorable cIonn6 par la c-iuion du Port du 11 j&nvier 1968 
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MAIRIE CE ROYAN 
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COIn'IlAT De LOCATION 

M. :rean ft LIPIOIISU , Otticl e r de le Uogion d ' II01lneW' , 
~puté_Heire de la Ville de IOYAN, autorhé par délibération du 
Consdl Municipal en date 4u 31 jar.vier 1968 : 

d ' 1II'lII part , 

" M. LISI , 8, avenlllll du Ku!c:hal Leclerc A ROYAN, 
4 ' autre part. 

IL A ft. COIfVEHU &1 AIt .olETS CE QUI SUlT 

- La Ville de llO'OJf s ' engage l dOD11er en location l 
~ 1968 , l M. LISI qui accep t e , la voGte du port 

n· 19 en vu- d ' y exercer l ' activité suivante: exposition et vente 
d ' oI>J.ts st s ............ Lr • .ari .... 

La présente location est consentie pour troi" années et 
le 28 lé .. br 1971 . 

~ ( ..... ,,'" 
M. LISI s ' engage' payer chaq\.le -oh .l l ' avam:4: , le 

la location, .tfI: 425 f' (q\lAtre cent vingt cinq tranc,,) 
Caisse du Receveur K~icipal . 

4 . _ La Ville de ltOYAN se réserve le droit , .l un _nt 
donné , d ' uti l i"er un emplace-ent dans cette voGte en vu. d ' y exposer 
lu ... q..-tt .. et plans de réaliaat iollS 011. pDOJeu _lcipaux . 

ARTICLE 5 . _ Le l oc,u.ire . ' engage 
pour l ' enregisllreJUnt du cOlltrat . 

Le locataire , 

Peit l RO'lAlf , le 6 lévrier 1968 

Le Député_Maire . 
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",.;; // .",/j<'''.Y~t' / 

Pour le Député-Maire , 
L' Adjoint D61égu~ , 

M, LlSl M. MATRAS . 
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